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Entretien des courants des Cats et de 

l’Escalvent à Saint-Venant 
 

Convention de délégation de maîtrise 

d’ouvrage 

  

*** 

  

ENTRE :  

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, ayant son siège à Béthune 

Cédex (62411), 100 avenue de Londres, CS 40548, représentée par son Président, Monsieur Olivier 

GACQUERRE, conformément à la délibération du Bureau Communautaire en date du 3 décembre 2024,                       

.  

Désignée ci-après la Communauté d’Agglomération ou « le délégant » 

 

ET :  

La commune de Saint-Venant, Hôtel de commune - 1 place du Général De Gaulle - 62350 Saint-Venant, 

représenté par son Maire, Monsieur André Flajolet, autorisé par la délibération du Conseil Municipal 

en date du ………………………..,  

Désignée ci-après la commune de Saint-Venant ou « le délégataire » 
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PRÉAMBULE  

À la suite des inondations subies par le territoire lors des événements de novembre 2023 et janvier 

2024, l’Etat a autorisé la réalisation de travaux d’urgence. La commune de Saint-Venant a déposé un 

dossier global comprenant l’entretien des courants des Cats et de l’Escalvent.  

Ces courants étant repris d’intérêt communautaire au titre de la compétence GEMAPI, il y a lieu de 

délégué la maîtrise d’ouvrage de ces travaux d’entretien à la commune de Saint-Venant. 

 

CONSIDÉRANT :  

- Que la commune de Saint-Venant a déposé un dossier global au titre des travaux d’urgence qui 
reprend l’entretien des courants des Cats et de l’Escalvent,  

- Que les travaux d’urgence présentés par la Commune de Saint-Venant ont été retenus par l’Etat 
avec un financement à 100 % de ces travaux, 

- Que les travaux ne nécessitent pas d’autorisation au titre de la loi sur l’Eau et que la commune 
de Saint-Venant a porté à la connaissance de l’Etat les caractéristiques des travaux d’entretien 
des courants des Cats et de l’Escalvent. 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :  

 

ARTICLE I.  OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les conditions de la délégation de la maîtrise d’ouvrage 

de la CABBALR à la commune de Saint-Venant pour la réalisation des travaux d’entretien des courants 

des Cats et de l’Escalvent, dans le cadre des opérations d’urgence décidées à la suite des inondations 

des mois de novembre 2023 et janvier 2024. 

ARTICLE II.  DURÉE DE LA CONVENTION  

La convention prend effet à compter de sa notification.  

La prestation s’achève lors du constat de la bonne réalisation des travaux entre la commune de Saint-

Venant et la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE. 

ARTICLE III.  RÉPARTITION DES MISSIONS  

La commune de Saint-Venant aura à sa charge, si nécessaire : 

- La procédure de passation des marchés conformément aux dispositions en vigueur ;  

- La rédaction des dossiers de consultation des entreprises et si nécessaire les avis d’appel public 

à la concurrence ;  

- L’ouverture de plis, l’analyse des offres, et le choix du titulaire ;  

- L’information aux candidats des résultats des consultations ;  

- Le règlement des différends et litiges éventuels ;  
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- La signature des marchés ;  

- La notification des marchés aux titulaires et le suivi de leur exécution ;  

- La commande et le paiement des prestations liées aux marchés ;  

- La passation des avenants éventuellement nécessaires à la bonne exécution des marchés. 

- La planification, la réalisation, le suivi et la réception des travaux 

 

ARTICLE IV.  OBLIGATIONS DE LA COMMUNE DE SAINT-VENANT  

La commune de Saint-Venant s’engage à informer la Communauté d’Agglomération sur le déroulement 

des procédures et travaux.  

ARTICLE V.  MODALITÉS FINANCIÈRES  

Les travaux d’entretien des courants des Cats et de l’Escalvent ont été retenus au titre des travaux 

d’urgence déposés par la commune de Saint-Venant. Ce dossier a été financé à 100 % par l’Etat. 

Aussi le coût des travaux sera supporté par la commune de Saint-Venant qui se fera rembourser le coût 

des travaux par l’Etat au titre des financements obtenus. 

ARTICLE VI.  RESPONSABILITES JURIDIQUES  

La Commune de Saint-Venant a porté à la connaissance de l’Etat l’ensemble des travaux envisagés. A 

ce titre la commune de Saint-Venant assurera la responsabilité juridique des travaux dans le cadre du 

porter à connaissance déposé.  

ARTICLE VII.  PERSONNE HABILITÉE A ENGAGER LA COMMUNE DE 

SAINT-VENANT  

Monsieur le Maire de Saint-Venant est habilité à engager la responsabilité de la commune de Saint-

Venant pour l’exécution de la présente convention.  

ARTICLE VIII.  PERSONNE HABILITÉE À ENGAGER LA 

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS 

LYS ROMANE  

Monsieur le Président de la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS 

ROMANE est habilité à engager la responsabilité de la COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE 

BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE, pour l’exécution de la présente convention.  

ARTICLE IX.  RÉSILIATION DE LA CONVENTION  

La résiliation de la convention pourra être prononcée par toute partie, pour une des raisons suivantes 

:   

- Pour une cause d’intérêt général ;  

- En cas de manquement grave, par l’une des parties, à l’une des obligations, au titre de la 

présente convention. 



Convention de délégation de maitrise d’ouvrage COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE 
BÉTHUNE-BRUAY, ARTOIS LYS ROMANE/Commune de Saint-Venant 
Travaux d’urgence – entretien des courants des Cats et de l’Escalvent 

Page 4/4  

  

  

La résiliation ne pourra intervenir que dans un délai de 15 jours après mise en demeure, notifiée par 

lettre recommandée avec accusé de réception. La période de 15 jours devra être mise à profit, par les 

parties intéressées, pour trouver une solution par conciliation.  

ARTICLE X.  LITIGES  

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en œuvre tous les moyens dont elles disposent pour 

résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans l’appréciation de l’interprétation de 

cette convention.   

Si toutefois un différend ne pouvait faire l’objet d’une conciliation entre les parties, il sera soumis aux 

tribunaux compétents.  

Fait à Béthune, le  

En trois exemplaires originaux  

Par délégation du Président Olivier GACQUERRE 

Le Conseiller communautaire délégué à 

l’aménagement et à l’entretien des cours d’eau 

 Le Maire de Saint-Venant 

 

 

 

  

Gérard OGIEZ  André FLAJOLET 
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